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19A v i s  e t  C o m m u n i q u é s

19-03-2002 / 19-03-2019
17 ans que M. MAKAYA BOUANGA
François "Miracle" a quitté les siens.
Que tous ceux qui l'ont connu et aimé
aient une pensée pieuse pour lui en ce
jour de triste anniversaire. 13078

COMMUNIQUÉS
MINISTERE DE L'ECONOMIE, DE LA PROSPEC-
TIVE ET DE LA PROGRAMMATION DU DEVE-

LOPPEMENT CHARGE DE LA PROMOTION DES
INVESTISSEMENTS PUBLICS ET PRIVES

Le Directeur Général des Impôts porte à la connaissances des opé-
rateurs économiques assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée
(TVA) et la contribution spéciale de solidarités (CSS) qu'il est mis
à leur disposition, depuis le mois de décembre 2018, un formu-
laire unique, modèle CA 01, pour la déclaration et le paiement
de ces deux prélèvements.

Cet imprimé est à télécharger sur le site internet de la DGI, à
l ' adresse  su ivante  :
http://www.dgi.ga/documentation/imprimes/chiffre-daffaires-
ca

Par conséquent, à compter du 20 mars 2019, le formulaire modè-
le ID 30 jusque là utilisé pour la déclaration et le paiement de la
CSS ne sera plus accepté par les services fiscaux. 13031

MINISTERE DE L'HABITAT, DE L'URBANISME
ET DU LOGEMENT 

SECRETARIAT GENERAL
Le décret n° 140/PR/MHUCV du 27 avril 2017 détermine les
modalités de délivrance du permis de construire en République
Gabonaise.

L'article 2 dudit décret stipule que 
« la demande du Permis de Construire est instruite dans chaque
circonscription administrative par une commission dite Com-
mission d'Examen des demandes du Permis de Construire », dont
l'organisation et le fonctionnement sont fixés par l'arrêté n°
169/PM du 21 mars 2018.
En vue de la délivrance in fine du certificat de conformité des
travaux, après option du permis de construire, l'arrêté
n°00003/MHUL du 13 mars 2019 fixe les modalité d'exécution
des vérifications et contrôles liés à la délivrance dudit certificat
de conformité.

De plus, les dossiers de demande, paiement et retrait du Permis
de Construire initiés dans la Commune de Libreville sont désor-
mais traités auprès de la Mairie Centrale.

Pour toute information relative à cette nouvelle disposition,
s'adresser au Secrétariat Général du Ministère de l'Habitat, de
l'Urbanisme et du Logement. 13032

Dans le cadre de l'organisation des évènements commémorant
le 51è anniversaire du Parti Démocratique Gabonais (PDG), le
12 mars 2019 en différé, dans le département de la DOLA
(NDENDE), l'Honorable Yves Fernand MAMFOUMBImembre
du bureau politique convie les camarades Députés, les camarades
Sénateurs, les membres du conseil municipal, les membres du
conseil départemental, les membre du conseil consultatif des
sages, les membres du conseil national, les membres du comi-
té central, les militants et sympathisants ressortissants du dit
département, présents ou de passage à Libreville, à une impor-
tante réunion qui se tiendra le 20 mars 2019 à partir de 16h au
siège du Parti Démocratique Gabonais (PDG) sis au quartier
Louis.
La présence de tous est vivement souhaitée. 13068

SERVICES RELIGIEUX

Une messe de requiem en différé
aura lieu le 28/03/2019 à 18h30min
en la  mémoire de Mademoisel le
NGOMA PEMBA  Nad i n e  à  l a
Paroisse de LIKOUALA.
Tous ceux qui l'ont connue et aimée
sont priés d'honorer de leur présen-
ce. 13041

ANNIVERSAIRES DÉCÈS
19 Mars 2018 - 19 Mars 2019
Papa tellement tu avais insisté de voya-
ger ce jour pour être chez toi à Koula-
Moutou. Voilà comment la mort te sur-
prend subitement à OYAN, nous étions
avec maman. Nos cœurs étaient dans
une profonde douleur. Papa pourquoi
laisser tes enfants orphelins, depuis que
tu nous as quittés le 19 mars 2018, subi-
tement il y a un an et quel bouleverse-
ment dans notre vie, car cette cicatrice est

loin d'être refermée. Papa tu resteras toujours dans notre mémoi-
re, un papa charmant, accueillant, chaleureux, qui mettait tou-
jours de l'humour, la joie, après chaque entrée à la maison un câlin
et jouait le rôle de professeur. Car ce vide que tu as laissé ne sera
jamais comblé. Nos cœurs pleurent dans une douleur inconso-
lable. 
Papa repose en paix. Tes enfants : Jonathan, Hermance, Mira
Eunice Jeannelle. 13030

Il est difficile de croire que cela fait dix
ans que nous avons dit au revoir à Ilou-
gou Yeno Joséphine. Le temps passe
mais la pensée reste. En ce jour qui a
marqué nos esprits, 
nos coeurs chavirent et nous ramènent à
nos plus beaux souvenirs avec toi. Tu
nous manques tellement. Bon anniver-
saire à Toi qui vis aujourd’hui dans un
ciel apaisant. À jamais dans nos coeurs
yeyet, ma belle, lajosée, maman lajosée,

y’owantinongo. Ta famille. P10071

18 mars 2009/18 mars 2019. Dix ans, que
tu t’en es allée, pendant ces longues
années sans toi, nous avons appris à
continuer de vivre sans ta chaleur, ton
amour et ta gentillesse. Une mère, soeur,
grand-mère attentionnée. Ta douceur
était une particularité qui te rendait si
unique. En ce jour de triste anniversai-
re, nous espérons que tu sois dans un
monde meilleur en ayant toujours un
regard de tendresse vers les tiens. Pen-

sée pieuse à toi ma belle, lajosée, yeyet, y’owantinongo. Nous t’ai-
merons toujours. 
Ta famille. P10072

Il y a un an aujourd'hui, le 19 mars 2018,
Madame N'GOUA Lucie, née AZIZET
yi ROBAKY Lucie Wilhelmine, cou-
ramment appelée MIMINE, disparais-
sait soudainement. 
Ses enfants et les clans YENGOL,
YEFAL, ADONI, AKOSSA N'AWORI-
DELA, ADJAVI, AVANDJI et alliés vous
invitent à une messe de requiem à son
intention le 30 mars 2019 à 17h30 à la
Maison Liebermann (Gare Routière) sui-

vie d'un cocktail au domicile familial de la Peyrie. 13043

21 mars 2018 - 2019, un an que tu es
parti sans mot ni dernier regard.
perdre un frère ami, protecteur et
conseiller permanant est une grande
épreuve pour trois soeurs inconso-
lables. 
repose en paix Edition NKUMA-
BISSI. 13050

OFFICE DES PORTS ET RADES DU GABON
Le 12 mars 2019. La Direction du Port Môle de Libreville a été
saisi par un armateur de pêche gabonais afin d'informer sur un
évènement de mer. Son chalutier M/V MARIA FLORIAN aurait
sombré à 17h du même jour, au large du Port Môle, à environ
1,7 km. Aucune perte en vies humaines n'est à déplorer.

L'Office des Ports et Rades du Gabon a tout de suite circonscrit
la zone sinistrée par un balisage pour prévenir d'autres incidents
de navigation autour de la zone concernée. L'OPRAG est actuel-
lement à pied d'œuvre pour renflouer le navire sinistré afin de
le retirer de la zone concernée et de la rendre plus seine à la navi-
gation.

Les experts maritimes de l'Office des Ports et Rades du Gabon
travaillent à déterminer les responsabilités des uns et des autres
dans cette affaire. 13080

F I AN ÇA I L L E S ,  MA R I A GE S ,  
NA I S S AN CE S ,  AN N I V ER S A I RE S

“ CARNET ROS E

Tous les mardis et vendredis dans

Les évènements heureux méritent bien 
une petite annonce

dans la nouvelle rubrique

“

Les souscriptions sont reçues au siège du journal 
à Libreville du lundi au vendredi de 8h00 à 17h00 
et le dimanche de 15h à 18h (fermé le samedi). 

Auprès de notre agence de Port-Gentil, dans les locaux
de Multipress, nos services sont offerts du lundi au

vendredi de 8h à 15h30 (fermé le samedi) 
(Derrière GEANT CASINO, ancien SCORE)

Annonces légales et petites annonces
Avis et communiqués
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à Libreville du lundi au vendredi de 8h00 à 17h00 
et le dimanche de 15h à 18h (fermé le samedi). 

Auprès de notre agence de Port-Gentil, dans les locaux
de Multipress, nos services sont offerts du lundi au ven-

dredi de 8h à 15h30 (fermé le samedi) 
(Derrière GEANT CASINO, ancien SCORE)

Annonces légales et petites annonces
Avis et communiqués

Les souscriptions sont reçues au siège du journal 
à Libreville du lundi au vendredi de 8h00 à 17h00 
et le dimanche de 15h à 18h (fermé le samedi). 
Auprès de notre agence de Port-Gentil, dans les
locaux de Multipress, nos services sont offerts du
lundi au vendredi de 8h à 15h30 (fermé le samedi) 
(Derrière GEANT CASINO, ancien SCORE)

Annonces légales et petites annonces
Avis et communiqués


